Tableau récapitulatif des compétences budgétaires (budget de l’UE)

ACTES /INSTITUTIONS 
COMISSION 
CONSEIL 
PARLEMENT EUROPEEN 
CONSEIL EUROPEEN 
PARLEMENT FRANÇAIS 

BUDGET 

- préparation
-vote 
- participe au trilogue avant l’APB

-prépare l’APB

- exécute le budget voté 
-participe au trilogue avant l’APB

- constitue, avec le PE, l’autorité budgétaire

- adopte les DO à la majorité qualifiée 
-Participe au trilogue avant l’APB

- constitue, avec le PE, l’autorité budgétaire,

- adopte les DNO 

- arrête le budget 

APB puis projet de budget soumis au parlement (éventuellement résolution) 

RESSOURCES PROPRES 

-Nature des RP
- Plafond des RP
- Montant des RP 
-Propose les RP

- partie à l’AII qui fixe le plafond des RP en % du PNB 
- décide des RP à l’unanimité

- fixe le plafond des RP en % du PNB

- partie à l’AII qui fixe le plafond des RP en % du PNB 

- rôle indirect par le biais de la fixation des DO(équilibre automatique des recettes aux dépenses) 
- PE consulté pour déterminer les RP

- partie à l’AII qui fixe le plafond de RP en % du PNB

- rôle indirect dans le montant des RP par le biais de la fixation des DNO (équilibre automatique des recettes aux dépenses) 
- Impulsion politique

- impulsion politique pour déterminer le plafond de RP en % du PNB 
Ratification des RP par les parlements 

PERSPECTIVES FINANCIERES 
- préparation de l’AII et des PF

- partie signataire de l’AII 
- partie signataire de l’AII 
- partie signataire de l’AII 
- Rôle d’impulsion politique 
Proposition d’AII soumise au Parlement (éventuellement résolution) 
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